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Qu’est-ce que le P.L.U. ?
Le PLU est le document de référence de la réglementation urbaine locale. Il est porteur du projet urbain et générateur des conditions d’utilisation du sol.

Le PLU doit couvrir l’intégralité de la commune et relève de la responsabilité de cette dernière. L’Etat a simplement un rôle de consultation et met à disposition des initiateurs de PLU les compétences de ses services.

C’est un document de planification urbaine, opérationnel et stratégique :

· Il dessine le projet global d’aménagement et de développement durable (prévoit et organise l’avenir de la commune) ;
· Il réserve les emplacements destinés aux équipements publics.

C’est un document réglementaire d’urbanisme communal :

· Il définit et réglemente l’usage des sols sur l’ensemble de la collectivité ;
· Il détermine les droits à construire et les conditions d’évolution sur chaque parcelle de la commune.

C’est un document juridique de portée générale :

· Il s’impose à tous.

A quoi sert le PLU ?

Pour les habitants, le PLU :

· détermine les règles de construction à partir desquelles les permis de construire et de travaux sont instruits,

· fixe l’emplacement des futures voiries et équipements publics,

· institue des protections (pour le milieu naturel, le patrimoine bâti).

Pour la commune, le PLU :

· trace les perspectives souhaitées du développement de la commune à travers le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et en inscrivant au niveau réglementaire les projets d’aménagement en cours d’élaboration ;
· assure l’équilibre entre le développement et la protection des espaces naturels en respectant les objectifs du développement durable, la diversité des fonctions urbaines (travailler, se détendre, habiter, se déplacer…), l’utilisation économe de l’espace ;
· prend également en compte et précise les grandes politiques de l’Etat et des collectivités territoriales (Région, Département).
Le PLU : son contenu
Plusieurs éléments composent le dossier du PLU :

Un rapport de présentation : c’est un état des lieux quantitatif et qualitatif de la commune permettant ainsi d’extrapoler les tendances susceptibles de se développer sur le territoire concerné et d’identifier par là même les différents enjeux qui lui sont liés. Ce document est donc l’élément majeur pour élaborer les orientations futures de la commune.
Le PADD = Projet d’Aménagement et de Développement Durable : il exprime les éléments du projet communal su lesquels la commune souhaite s’engager. Il est le document de référence du PLU. Il exprime les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement qui organisent le territoire communal tout en prenant en compte les orientations définies au niveau supra communal.
Le règlement et les documents graphiques opposables aux tiers : le règlement découpé en 14 articles détermine en fonction du zonage, la destination des sols (habitat, activités économiques, etc.) et encadrent les projets de construction (volume, implantation sur le terrain, hauteur, aspect extérieur, etc.). Le plan de zonage découpe le territoire en 4 grands types de zones :


Zones U : zones urbanisées ou immédiatement urbanisables



Zones AU : zones d’urbanisation future



Zones A : zones réservées exclusivement à l’activité agricole



Zones N : zones naturelles et forestières à protéger

Sous réserve des éventuels restrictions apportées par les servitudes d’utilité publique, les conditions de constructibilité d’un terrain sont définies par le plan de zonage (document graphique) en lien avec le règlement.

Les annexes : elles sont composées de documents graphiques et/ou écrits comme les servitudes d’utilité publique (lignes électriques, sites archéologiques, protection des captages d’eau potable…)
Le PLU d’Auneau : son évolution
Il se substitue à l’ancien P.O.S. (Plan d’Occupation des Sols) qui avait été élaboré en janvier 1997 et révisé en juillet 1998.

L’objet du PLU est de promouvoir un véritable projet urbain pour la commune d’Auneau.

Au moment de sa prescription en 2001, les principaux objectifs étaient :

· se mettre en adéquation avec les nouvelles orientations des lois SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) et Urbanisme et Habitat ;

· urbaniser les secteurs à proximité du centre-ville afin de permettre l’accueil des personnes désireuses de s’installer sur le territoire communal ;

· adapter l’offre de logements aux besoins des Alnelois et des nouveaux arrivants ;

· intégrer au PLU les réflexions menées dans le cadre de l’extension de la zone industrielle située au sud de la commune ;

· promouvoir une urbanisation de qualité préservant et mettant en valeur le patrimoine naturel et bâti de la commune.

Le PLU a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 26 juillet 2004
Depuis cette approbation, le PLU a déjà connu deux modifications et une révision simplifiée.
En 2006, une modification et une révision simplifiée ont été approuvées conjointement.
Les objectifs de la modification étaient :

· de favoriser l’accueil de nouvelles entreprises et de conforter le dynamisme des activités existantes ;
· d’ajuster les limites et le contenu de certaines zones ainsi que d’adapter certaines règles d’occupation des sols.

L’objectif de la révision simplifiée était de mettre en adéquation la réalité économique et les règles indispensables d’occupation des sols en classant en zone 1AUx une zone ancienne agricole afin de permettre l’installation d’un parc logistique (SODEARIF) au lieudit « le Parc ».

En 2008, le document d’urbanisme d’Auneau a fait l’objet d’une deuxième modification. Plusieurs raisons conduisent en effet à réajuster le PLU tant sur le plan réglementaire que sur celui du zonage. Il s’agissait notamment :

· d’incorporer la déviation d’Auneau qui a fait l’objet d’une enquête publique du 12/03/07 au 12/04/07 ;
· de définir plus précisément le règlement de la zone AUp en vue de permettre la construction d’un centre de secours et d’un « plateau sportif » comprenant le futur centre nautique intercommunal ;
· d’établir un ordre de priorité et les modalités d’ouverture à l’urbanisation des zones AUh.
Ce dernier point a fait l’objet d’un avis défavorable de la DDASS au motif que l’impératif de la sécurité d’approvisionnement en eau potable n’était pas suffisamment assuré. Le dossier a donc été modifié de telle sorte que l’ouverture à l’urbanisation des zones AUh n’apparaisse plus. 

Cette deuxième modification portait donc, à la fois sur le reclassement de certaines zones (création d’une zone 1AUp et Nh) et sur l’ajustement de différents points de règlement. De nouveaux principes d’implantation, de hauteur et de traitement des espaces extérieurs sont envisagés pour les constructions afin de favoriser un développement urbain équilibré respectueux de la mixité urbaine et de la qualité environnementale existante. Le COS (coefficient d’occupation des sols) qui détermine la densité constructible sur une parcelle a notamment été réévalué dans plusieurs zones
La réalisation prochaine d’une interconnexion avec le réseau d’eau potable d’Ablis, ainsi que la mise en place d’un système de phyto-remédiation et la mise aux normes de la station d’épuration autorisent d’envisager à court terme une nouvelle modification de PLU. Elle permettra l’ouverture à l’urbanisation des zones classées AUh. Ce sera l’occasion d’engager une réflexion sur le devenir du développement urbain de la commune, sur le type d’habitat, de formes urbaines que l’on souhaite favoriser tout en intégrant les préoccupations environnementales liées aux lois découlant du Grenelle de l’Environnement. 
